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Le complexe Anopbeh gambti en Afrique continentale 

et à Madagascar * 
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Les travaux de BURGESS (1962), D~vrr~so~ (1962, 196-k), KUHLOW 11962), PATER- 
SON (1962, 1964), PATERSON et ctZ. (1963) ont permis de différencier cinq membres dans 
ce que l’on nommait auparavant A. pmbiac Giles. Ces cinq membres forment le com- 
plexe A. pznbiac. Trois de ceux-ci se développent en eau douce (A, B et C) et les deux 
derniers en eau salée (A. mrlas Theo. et A. merzzs Dkitz). Ces travaux d’identification 
ont fait appel ti la technique de croisement, par insémination forcée, entre femelle 
ou male de souche irwonnue et màle ou femelle de sou.ch: de réfërence puis examen 
des individus-fils de la génération Fl. Si les parents appartiennent B des groupes dif- 
fërents, la descendance mâle est stérile. La cause de cette stérilité serait due à un réar- 
rangement aberrant des autosornes. La femelle-fille y échapperait en passant ces chro- 
mosomes aberrants dans les corps polaires (DAVIDSON et al., 19671. A partir des 
cinq formes connues, vingt croisements différents sont possibles. Dans quatorze de 
ceux-ci, le rapport des sexes (sex-ratio) est normal ou proche de la normale, avec des 
mdles-fils dont les testiwles sont réduits ep taille et dans lesquels les cellules germi- 
nales les plus évoluées ne dépassent pas le stade de spermatozoïdes immatures. Dans 
les six autres croisements qui concernent mâles A et B et femelles C, znelas et merus, 
la descendance est presque uniquement représentée par le sexe male dont les testicu- 
les, ainsi qu’une partie des spermatozoïdes, ont un aspect qui parait normal. 

Des hybrides naturels de l’espéce d et melus ont ét& trouvts, épisodiquement. 
en Guinée (MARCHAL, 1959) et en Côte d’ivoire (Coz et HAMON, 1964). De mème, ces 
derniers auteurs ont rencontré en Haute-Volta, durant une période limitée, des mAles 
sauvages stbriles dans une région où coexistent les formes A et B. Par contre, aucun 
hybride naturel n’a été découvert par ces memes auteurs clans de nombreuses autres 
enquètes en Afrique de l’Ouest, ni par PATERSON (1964, en Rhodésie, dans une région 
OU se mêlent les espèces A, B et C, ni par RAMSDALE et LEPORT (19661 au Nigeria, ou 
CHAU~ET (non publié) A Madagascar, dans les aires communes b A et B. Enfin DAVIW 
SON (in DAVIISON et aZ., 19671 n’a jamais obtenu ,de m’âles stériles 8 partir des très 
nombreux envois d’,œufs qu’il a recus en provenance d c la plupart des pays africains. 
L’hybridité naturelle n’apparaissant que tc.ut Q fait exceptionnelle, le statut d’espèce 
vraie a étt: adopté pour chacun des membres du complexe. De ce fait, et @tant donné 
qu’il est difficile ou impossible, dans l’état actuel des travaux, de reconnaitre ces espé- 

* Communication présentée au Congrès de TEhéran (7-15 septembre 1968). 
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ces par leur morphologie, elles sont qualifiées de jumelles (sibling species de ?VIATR, 
1942). 

L’existence de ce complexe pose de multiples problèmes. concernant non seu- 
lement la spéciation mais, plus pratiquement, l’epidémiologie du paludisme et de 
la filariose. Il apparaît, en effet, a la suite des études menées ces cferniéres années, 
que chacune des espèc.es se diffërencie par sa répartition, son éc.ologie-et par certains 
caractères de son comportement et de sa physiologie. La nécessite de résoudre rapi- 
dement le problème de la détermination précise et rapide de chacune des espèces s’im- 
pose et. en particulier, celle des espéces A et B a large distribution. 

La méthode la plus sûre et la seule certaine demeure celle des croisements. 
Elle est appliquée d’une facon systématique au Ross Institute de Londres depuis plu- 
sieurs années, et a permis a ce jour près de 1.300 identifications a partir de souches 
provenant ,de 36 pays de la Région éthiopienne. La majorité des données permet- 
tant d’établir la distribution des diffërentes espéces du complexe en Afrique et dans 
la péninsule arabique lui est due. Toutefois, cette technique présente l’inconvénient 
d’etre lente ; entre la réception des pontes et le résultat final de l’examen des adul- 
tes-fils de gtnérarion Fl, il faut compter un minimum de trois semaines. Elle requiert 
également un insectarium et un laboratoire parfaitement organisés pour entretenir 
les souches de référence et celles à étudier, ainsi qu’un personnel très entrainé et sùr 
pour les diverses manipulations. 

IJne seconde méthode, basée sur des études cytogénétiques, vient d’etre décrite 
par COLLIZZI et SABATINI (1967) et permet clr distinguer les espèces d et B. Ces études 
ont été poursuivies activement et les nièmeY auteurs viennent d’exposer a Téhtran 
(septembre 196s) * le moyen de distinguer également les trois autres espèces. La 
détermination se fait nar l’examen des chromosomes géants des glandes salivaires des 
larves au 4’ stade apr& coloration et éclatement mécanique des cellules. Les trois 
espèces d’eau douce présentent sur le bras droit de l’hétérochromosome une succes- 
sion de bandes géniques, groupées ou non. très caractéristiques pour chacune des espè- 
ces, pendant que les deux espèces d’eau saumatre se reconnaissent par des réarrange- 
ments particuliers sur les autosornes 2 R et 3 R. Cette nouvelle méthode est rapide 
puisqu’elle ne demande, actuellement, que le temps nécessaire à l’évolution des œufs 
jusqu’au dernier stade larvaire. Elle exige toutefois, dans la préparation des étale- 
ments, une certaine habileté. D’autre part, les lectures sont largement facilitées par un 
élevage à une température c.omprise entre 22 et 24 “C durant les deux derniers sta- 
des larvaires. Cette sujétion peut présenter des difficultés techniques dans un labo- 
ratoire de terrain. Toutefois, des essais sont actuellement entrepris pour appliquer 
ces méthodes a des larves directement prélevées sur le terrain (HARION, communica- 
tion personnelle) ou sur des larves gardées en milieu conservateur. Cette tec.hnique 
présente un très important progrès et semble être celle de l’avenir. 

Tl n’en reste pas moins qu’il serait très avantageux et pratique de, trouver 
une méthode d’identification basée sur l’examen de caractères morphologiques externes 
qui permettrait une détermination rapide et directe, ne nécessitant qu:un matériel 
réduit. et un laboratoire sommairement amenagé. Dans cet esprit, des critères morpho- 
logiques ont été recherc.hés par COLUZZI (1964) sur les différents stades de dévelop- 
pement des cinq espèces à partir de diverses souches africaines. Trois cent cinquante 
caractères ont été étudiés. Seules des différences statistiques ont été trouvées entre les 
deux espèces d’eau salée et entre celles-ci et les espèces d’eau douce. Toutefois, entre 
les espèces A et B, la soie prothoracique n” 1 des larves au -1” stade est apparue intG- 
ressante sur les souches de laboratoire. Malheureusement, ce critère, appliqué sur le 
terrain par CO.~ (19671, en Haute-Volta et par CHAUVET et DÉJARDIN (1968) à Madagascar 
n’a pas donné de bons résultats, y compris pour les souches A et B provenant de Pala 
(Haute-Volta). qui avaient servi h l’étude initiale. Il faut préciser que ces souches d’expé- 
rimentation avaient été conservées longtemps en insectarium. La source de confusion 
provient probablement de ce fait. 

* Huitièmes Congrès Internationaux de médecine tropicale et du paludisme. 
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Plus récemment, une étude biométrique semblable était reprise dans le cadre 
relativement limité de Madagascar, h partir de deux populations d’espt‘ces -4 et B. 
Treize des soies, qui présentaient les plus grandes variations interspécifiques dans 
l’ctude de COLU~ZI, ont été étudiées (CHAUVET et DEJAKDIN, 1968). L’étude fut réali- 
sée à partir de quatre échantillonnages de chacune des espèces. Les larves de chacun 
de ces échantillonnages furent élevées dans des conditions. différentes, soit naturelles, 
soit artificielles, pour essayer de produire le maximum de variations intraspkifiques. 
Après études biométriques et statistiques. deux caractères se sont avérés ètre signifi- 
cativement différents, avec des tailles d’échantillonnage aisées à obtenir à partir d’une 
ponte. Il s’agit du nombre moyen de branches de la soie mésothoracique no 1 et de la 
proportion d’individus porteurs de soies suturales internes 21 deux branches (Nomen- 
c.lature de PURI. 1928). L’application de cette méthode à l’ensemble des populations 
dispersées sur le territoire a alors été entreprise. Parallèlement. une comparaison de 
ces iclentifications chétotaxiques avec les identifications faites par la méthode des croi- 
sements a été réalisée en collaboration avec le Ross Institute, sur de nombreuses sou- 
ches récoltées dans les diverses régions écologiques de 1’Tle. Pour chaque souche. la 
ponte initiale était partagée en deux parties égales et l’application de chacune des 
méthodes se faisait sur une moitié de la tiescendance. Cette c.omparaison a montré li: 
parfaite validité de la méthode utilisant la soie mésothoracique no 1 comme caractère 
de diagnostic d’espèce, mais elle n’a pas confirmé I’intérèt accordé initialement à la 
soie suturale externe (CHAUTET, DAVIDSON et DÉJARDIN, 1968 - en préparation). A par- 
tir de la soie mésothoracique no 1, plus de huit cents identifications d’espèces A et R 
ont été faites. Elles ont permis une étude ~!US rapide sur la distribution, les varia- 
tions saisonnières et l’écologie de ces deux espèces. 11 restait à savoir si cette méthode 
chétotaxique était applicable hors de Madagascar. Expérimentée en Haute-Volta, elle 
n’a pas donné de résultats encourageants (Coz, 1967). Il serait intéressant d’en faire 
l’essai sur les espèces d’Afrique Orientale. Quoi qu’il en soit, on peut déjà conclure 
que les populations A et B de PuIadagascar présentent une spécificité chétotaxique 
inconnue en Afrique Occidentale. Ceci tendrait à prouver une évolution partiwlière 
de ces espèces dans ce territoire, peut-être due à son insularité. A l’appui de cette observa- 
tion, on peut ajouter que l’étude comparée des comportements des espèces A et B à 
Madagascar démontre également une spécificité fthologique qui apparaît plus tranchée 
qu’en Afrique continentale. 

Les identifications réalisées par ces méthodes génétiques. cytogénétiques ou 
microtaxonomiques à partir de matériel provenant de zones écologiques variées d’Afri- 
que continentale ou de Madagascar font apparaître d’indéniables différences dans les 
facteurs écologiques de répartition et dans le comportement de fait de chacune des 
espèces. 

A. melas et A. merus sont des espèces cctières d’eau salée. La première se 
trouve en bordure littorale ouest africaine, la sec,onde en Afrique orientale et à Mada- 
gascar. 

L’espèce B semble caractéristique des régions chaudes et humides, forèt et 
savane arborée. Elle montre une certaine tendance à I’anthropophilie et & l’endopha- 
gie, ce qui en fait un vec.teur potentionnellement d’autant plus dangereux. L’espèce R 
est rencontrée dans une grande variété de climats allant du haut rjlateau malgache,, 
frais et humide, aux zones sèches et c.haudes du Sahel et méme du- désert. Elle sem- 
ble PIUS exophage (et zoophagej que l’espèce ii. Quant à l’espèce (;, autant que l’on 
puisse le savoir actuellement, elle se limiterait à l’Afrique du Sud-Est et à 1’Ile de 
Zanzibar. Elle apparaît être uniquement zoophile. 

Le r6le de chacune de ces espèces dans la transmission du paludisme fait 
actuellement l’objet de recherches approfondies. Il est fort probable qu’une des eau- 
ses des échecs enregistrés dans l’éradication du paludisme en Afrique tient à ce que 
l’on a traité jusqu’à maintenant les différents membres de ce complexe comme une 
seule et même espèce, négligeant ainsi ces différences biologiques. Le rôle primordial 
de la « Nouvelle systématique » est ainsi mis une fois de plus en relief. - 
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